
Principe de succession d’États 
 

Quand un État devient indépendant, il ne repart pas de zéro. Il ne débarque pas sur un 

territoire vide avec une feuille blanche. Il hérite d’un espace organisé, avec des routes, 

des écoles, des hôpitaux, des réseaux, des institutions. Le droit international a un nom 

pour encadrer ce moment de transition: la succession d’États. 

On peut comprendre ce principe avec une analogie simple. Lorsqu’une municipalité 

change de statut ou qu’une entreprise est scindée en deux entités distinctes, les 

bâtiments, les équipements et les services déjà en place ne disparaissent pas. Ils 

continuent de servir la population qui s’y trouve. L’autorité change, pas la réalité 

matérielle. En droit international, c’est la même logique. 

La règle de base est celle du lien avec le territoire. Tout ce qui est physiquement et durablement attaché au territoire 

passe sous le contrôle du nouvel État. Les routes ne peuvent pas être déménagées, les aqueducs non plus, pas plus 

que les écoles ou les hôpitaux. Ces infrastructures sont nécessaires pour gouverner et assurer la continuité de la vie 

collective. Le droit international considère donc qu’elles suivent automatiquement le territoire lors d’un changement 

de souveraineté. Cette logique est formalisée dans la Convention de Vienne de 1983 sur la succession d’États en 

matière de biens, archives et dettes d’État. 

L’objectif n’est pas de punir l’État prédécesseur ni de favoriser le nouvel État, mais d’éviter un vide de pouvoir. Un État 

incapable d’exploiter ses routes ou ses réseaux d’eau n’est pas réellement souverain. Comme l’explique le juriste James 

Crawford, la succession d’États vise d’abord à assurer la continuité administrative et juridique lors d’un changement de 

souveraineté, Brownlie’s Principles of Public International Law, James Crawford, 2012. 

La question des dettes fonctionne différemment. Ici, l’analogie serait celle d’un couple qui se sépare. Les biens 

communs sont partagés, mais les dettes aussi, selon ce qui a servi à chacun. Il n’existe pas de règle automatique 

imposant au nouvel État de reprendre toute la dette de l’ancien. Le principe reconnu est celui d’un partage équitable, 

basé sur la négociation et sur les bénéfices réels retirés par le territoire concerné. L’exemple classique est celui de la 

Tchécoslovaquie, dissoute en 1993, où actifs et passifs ont été répartis selon une clé démographique acceptée par les 

deux États. 

Pour les traités internationaux, on peut penser à un abonnement. Certains sont liés au lieu et continuent de s’appliquer, 

comme les accords frontaliers ou de navigation. D’autres relèvent de choix politiques et peuvent être renégociés. La 

Convention de Vienne de 1978 sur la succession d’États en matière de traités reconnaît cette distinction et laisse au 

nouvel État le droit de décider de ses engagements. 

La succession d’États n’est donc ni une promesse magique ni un saut dans l’inconnu. C’est un mécanisme pragmatique, 

bâti sur des décennies de pratique internationale, qui permet à un peuple de changer de statut politique sans faire 

disparaître l’État réel. Pour un projet d’indépendance, comprendre ce principe, c’est comprendre comment on passe 

d’une autorité à une autre sans briser la continuité de la société. 
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